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 n° 186 446 du 4 mai 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 décembre 2016, par  X, qui déclare être de nationalité azerbaïdjanaise, 

tendant à la suspension et à l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 22 novembre 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 février 2017 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2017. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. JACOBS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

K. HANQUET loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a introduit une demande d’asile le 12 août 2016.  
 

1.2. Les autorités belges ont demandé aux autorités tchèques la reprise en charge du requérant en date 
du 14 septembre 2016. 
 
Le 26 octobre 2016, les autorités tchèques ont accepté la reprise en charge du requérant.  
 
 
 
1.3. Le 22 novembre 2016, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de refus 
de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater). Cette décision, qui, constitue l’acte 
attaqué est motivée comme suit : 
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« MOTIF DE LA DECISION : 

 

La Belgique n’est pas responsable de l’examen de la demande d’asile, lequel incombe à la 

République tchèque en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 12.4 du Règlement 

(UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 ; 

Considérant que l’article 12.4 du Règlement (UE) n°604/2013 stipule que : « Si le demandeur est 

seulement titulaire d’un ou de plusieurs titres de séjour périmés depuis moins de deux ans ou d’un 

ou de plusieurs visas périmés depuis moins de six mois lui ayant effectivement permis d’entrer sur 

le territoire d’un État membre, les paragraphes 1, 2 et 3 sont applicables aussi longtemps que le 

demandeur n’a pas quitté le territoire des États membres. 

Lorsque le demandeur est titulaire d’un ou plusieurs titres de séjour périmés depuis plus de deux 

ans ou d’un ou plusieurs visas périmés depuis plus de six mois lui ayant effectivement permis 

d’entrer sur le territoire d’un État membre et s’il n’a pas quitté le territoire des États membres, l’État 

membre dans lequel la demande de protection internationale est introduite est responsable. » 

Considérant que l’intéressé a déclaré être arrivé seul en Belgique le 28.07.2016, dépourvu de tout 

document d’identité, et a introduit une demande d’asile en Belgique le 12.08.2016 ; 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités belges une demande de prise en 

charge de l’intéressé, sur base de l’article 12.4 du Règlement (UE) n°604/2013 en date du 

14.09.2016 ; 

Considérant que les autorités tchèques ont marqué leur accord pour la prise en charge du requérant 

sur base de l’article 12.4 du Règlement (UE) n°604/2013 en date du 26.10.2016 (nos réf. : BEDUB1 

8296040, réf. Des autorités tchèques : D013461), confirmant, dès lors, le fait qu’elles ont délivré un 

visa à l’intéressé et qu’elles sont responsables de la demande d’asile de l’intéressé en vertu du 

Règlement (UE) n°604/2013 ; 

Considérant que le résultat du « Hit Afis Buzae-Vis » (réf. : CZEQBAB201604270003) indique que 

l’intéressé s’est vu délivrer un visa, valable du 12.05.2016 au 01.06.2016, par les autorités 

diplomatiques tchèques en date du 28.04.2016 ; considérant que lorsqu’il a été confronté à ce 

résultat, lors de son audition à l’Office des étrangers, l’intéressé a déclaré qu’il ne « savait pas » 

qu’il était en possession d’un visa et qu’il n’avait « jamais été à l’ambassade » ; considérant 

cependant que ces déclarations sont contestées par le résultat du « Hit Afis Buzae-Vis » qui repose 

sur un système d’identification automatique par empreintes digitales et par le fait que les autorités 

tchèques ont marqué leur accord pour la prise en charge du requérant sur base de l’article 12.4 du 

Règlement (UE) n°604/2013, confirmant, dès lors, qu’elles ont délivré un visa à l’intéressé ; 

Considérant que l’intéressé n’a pas déclaré avoir quitté le territoire des États soumis à l’application 

du Règlement 604/2013, et qu’aucun élément de preuves concrètes et matérielles attestent le 

contraire ; 

 

Considérant que l’intéressé a déclaré qu’il n’avait aucun membre de sa famille en Belgique ni dans 

un des États soumis à l’application du Règlement 604/2013 ; 

 

Considérant que l’intéressé a déclaré, lors de son audition à l’Office des étrangers, qu’il avait « des 

problèmes cardiaques » et un « traumatisme crânien » ; considérant cependant que l’intéressé n’a 

présenté aucun document médical indiquant qu’il est suivi en Belgique à ce sujet ; considérant, en 

outre, que rien n’indique, dans son dossier consulté ce jour, que l’intéressé a introduit une demande 

de régularisation sur base de l’article 9ter ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; 

Considérant que l’intéressé n’a présenté aucun élément attestant que les problèmes dont il souffre 

ne pourraient être pris en charge en République tchèque ; considérant que la République tchèque 

est un État européen qui dispose d’une infrastructure médicale de qualité et d’un corps médical 

compétent, et que l’intéressé peut demander, en tant que candidat réfugié, à y bénéficier des soins 

de santé ; 

Considérant que l’intéressé, pour organiser son transfert, peut prendre contact en Belgique avec la 

cellule Sefor, dont les coordonnées sont en annexe de la présente décision, qui informera les 

autorités tchèques du transfert de celui-ci au minimum plusieurs jours avant que ce dernier ait lieu 

afin de prévoir les soins appropriés à lui fournir et ce, en application des articles 31 et 32 du 

Règlement (UE) n°604/2013 qui prévoient un échange de données concernant les besoins 

particuliers de la personne transférée entre l’État membre et l’État responsable avant le transfert 

effectif de celle-ci et un échange d’informations concernant son état de santé via un certificat de 

santé commun avec les documents nécessaires ; qu’il appartient dès lors à l’intéressé, s’il le 

souhaite, de veiller à ce que cette prise de contact avec le Sefor soit effectuée en temps utile, afin 

d’informer les autorités tchèques de son état de santé ; 
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Considérant que, lors de son audition à l’Office des étrangers, l’intéressé a déclaré qu’il avait choisi 

précisément la Belgique pour introduire sa demande d’asile parce que « les droits de l’homme sont 

respectés ici [en Belgique] » ; 

Considérant que la République tchèque, à l’instar de la Belgique, est signataire de la Convention de 

Genève et est partie à la Convention de Sauvegarde des droits de l’Homme ; que la République 

tchèque est un pays démocratique respectueux des droits de l’Homme, doté d’institutions 

indépendantes qui garantissent au demandeur d’asile un traitement juste et impartial, et devant 

lesquelles l’intéressé peut faire valoir ses droits, notamment si il estime que ceux-ci ne sont pas 

respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes ; 

Considérant que la République tchèque, à l’instar de la Belgique, est soumise à la Directive 

européenne 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des 

normes pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale, et que le candidat, en 

tant que demandeur d’asile, sera pris en charge par les autorités tchèques (logement, soins 

médicaux,…) ; 

Considérant que rien n’indique que les demandeurs d’asile en République tchèque se retrouvent 

systématiquement et automatiquement sans aide et assistance ; que rien n’indique que les 

conditions d’accueil des demandeurs d’asile en République tchèque sont assimilées à un traitement 

inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH ; 

Considérant par ailleurs que le HCR n'a pas publié de rapports ou d’avis interdisant ou 

recommandant l’arrêt des transfert vers la République tchèque dans le cadre du règlement Dublin 

du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d’asile et / ou des 

conditions d’accueil des demandeurs d’asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement 

inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne ; 

Considérant que la République tchèque est également soumise à l’application des directives 

européennes 2011/95/UE et 2013/32/UE, de sorte que l’on ne peut considérer que les autorités 

tchèques pourraient avoir une attitude différente de celle des autres États membres lors de 

l’examen de la demande d’asile de l’intéressé ; 

Considérant qu’il n’est pas établi que l’examen de la demande d’asile de l’intéressé par les autorités 

tchèques se fera sans objectivité et que cet examen entraînerait pour le requérant un préjudice 

grave difficilement réparable ; considérant qu’il ne peut être présagé de la décision des autorités 

tchèques sur la demande d’asile que l’intéressé pourrait introduire dans ce pays ; 

Considérant que le requérant n’a pas apporté la preuve d’avoir subi un traitement inhumain ou 

dégradant sur le territoire tchèque ; 

Considérant que le requérant n’a pas apporté la preuve que les autorités tchèques ne sauront le 

protéger d’éventuelles persécutions sur leur territoire ; 

Considérant que le requérant n’a à aucun moment mentionné avoir subi personnellement et 

concrètement des traitements inhumains et dégradants de la part des autorités tchèques, en 

violation de l’article 3 de la CEDH, et qu’il n’a pas non plus fait part de sa crainte de subir pareils 

traitements en cas de transfert vers la République tchèque ; 

Considérant dès lors que l’on peut affirmer que la République tchèque, à l’instar de la Belgique, 

respecte les droits de l’homme ; considérant, dès lors, que cet argument ne peut constituer une 

dérogation à l’application du Règlement (UE) n°604/2013 ; 

Considérant que l’intéressé a déclaré, pour justifier son opposition à son transfert vers la 

République tchèque dans le cadre de sa demande d’asile : « Je n’ai pas envie d’aller en Tchéquie, 

j’ai envie de rester ici [en Belgique] »; considérant que l’intéressé n’avance ici aucune circonstance 

exceptionnelle qui pourrait justifier le traitement de sa demande d’asile en Belgique ; considérant 

que le Règlement (UE) n°604/2013, ses critères et ses mécanismes ont été mis en place pour 

déterminer l'État membre responsable de l'examen d'une demande d'asile et que le choix ou les 

préférences du demandeur ont été exclus pour la détermination de l’État membre responsable de sa 

demande d’asile. En d’autres termes, la simple appréciation personnelle d'un État membre par 

l’intéressé ne peut servir de base pour l'application de la clause de souveraineté du Règlement (UE) 

n°604/2013 ; considérant, dès lors, que cet argument subjectif ne peut constituer une dérogation à 

l’application du Règlement (UE) n°604/2013 ; 

 

Considérant que l’intéressé a également déclaré, pour justifier sa volonté de voir sa demande 

d’asile traitée en Belgique : « si je n’avais pas eu de problème je ne serais jamais parti » ; 

Considérant que l’intéressé évoque ici les raisons qui l’ont poussé à quitter son pays d’origine et 

que celles-ci ne sont donc pas intrinsèquement liées au transfert vers l’État dans lequel la demande 

d’asile devrait être traitée en application du règlement 604/2013 ; considérant que, une fois en 
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République tchèque, l’intéressé pourra y introduire une demande d’asile auprès des autorités 

tchèques, comme il l’a fait en Belgique, afin de solliciter la protection internationale en raison des 

problèmes qui l’ont amené à fuir son pays d’origine ; considérant que lors de sa procédure d’asile, 

l’intéressé pourra évoquer ces problèmes auprès des autorités tchèques ; que la République 

tchèque, à l’instar de la Belgique, est soumise aux mêmes règlementations internationales en 

matière d’octroi de statuts de protection internationale que les autres États membres de l’Union 

Européenne ; que, dès lors, il ne peut être présagé qu’en invoquant des éléments identiques lors de 

l’examen d’une demande d’asile, la Belgique prendrait une décision différente que la République 

tchèque sur la demande qui lui est soumise ; considérant, en outre, que le requérant ne démontre, à 

aucun moment et d’aucune manière, le fait qu’il encourt le risque d’être rapatrié par la République 

tchèque vers le pays dont il déclare avoir la nationalité, avant de déterminer s’il a besoin d’une 

protection ; 

 

Considérant que lorsqu’il lui a été demandé s’il avait des raisons de s’opposer à son transfert dans 

l’Etat membre responsable de sa demande d’asile, soit la République tchèque, le requérant a 

déclaré : « Je veux pouvoir porter plainte à la cour européenne à cause de mes problèmes en 

Azerbaïdjan » ; 

Considérant que la protection internationale est accordée, au sein de l’Union européenne, par un 

des Etats membres signataire du Règlement (UE) N°604/2013 et non par la Cour européenne des 

droits de l’homme ; considérant cependant que si un demandeur d’asile estime qu’un Etat membre a 

pris, à son égard, une décision de rapatriement en violation de l’art. 3 de la Convention de 

sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, il a la possibilité de saisir, tous 

recours épuisés, la Cour européenne des droits de l’homme et de lui demander, sur base de l’art. 39 

de son règlement intérieur, et de prier lesdites autorités de surseoir à l’exécution du rapatriement 

jusqu’à l’issue de la procédure devant cet organe ; considérant dès lors que l’intéressé aura la 

possibilité d’accéder à cette procédure de recours auprès de la Cour européenne des droits de 

l’homme si la République tchèque décide de le rapatrier en violation de l’art. 3 de la Convention de 

sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, de la même manière qu’il aurait 

accès à cette procédure dans le cadre d’une demande d’asile en Belgique ; 

 

Considérant qu’en aucun moment l’intéressé n’a fourni une quelconque précision concernant toute 

autre circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande 

d’asile en Belgique et qu’il n’invoque aucun problème par rapport à la République tchèque qui 

pourrait justifier le traitement de sa demande en Belgique ; 

 

Considérant que des conditions de traitement moins favorables en la République tchèque qu’en 

Belgique ne constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de son 

article 3 ; 

 

Sur base des déclarations du candidat, il n’est donc pas démontré que les autorités tchèques 

menacent de manière intentionnelle la vie, la liberté ou l’intégrité physique du requérant, ni que la 

demande d’asile de ce dernier ne serait pas examinée conformément aux obligations internationale 

des autorités tchèques ; 

 

De même, il n'est pas établi à la lecture du dossier de l'intéressé que celui-ci sera exposé de 

manière systématique et automatique à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la 

CEDH en cas de transfert vers la République tchèque ; 

 

Considérant, au surplus, que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges 

décident de ne pas faire application de l’art. 17.1 du Règlement 604/2013 ; 

 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats 

qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen
(3)

 , sauf s'il possède les documents requis pour s'y 

rendre, dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités tchèques en République tchèque 
(4)

.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un « premier » moyen « de la violation de l’art. 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 51/1 et 62 de la loi du 15.12.1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que du principe 



  

 

 

CCE X - Page 5 

général de bonne administration en ce qu’il implique le devoir de minutie et le respect de la 

proportionnalité et de l’erreur manifeste d’appréciation, de l’excès de pouvoir […] de la violation de 

l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales […], aux articles 7 et 14 du Pacte international relatif aux  droits civils et politiques 

(article 7 et  son commentaire) adopté et ouvert à la signature, à la ratification, à l’adhésion par 

l’Assemblée générale dans sa résolution 2200 A(XXI) du 16 décembre 1966   Entrée en vigueur : le 23 

mars 1976 de la violation de l’article 13 et 18 ; 17 ; 12.4 de la directive-Règlement 604/2013 UE, […] de 

la violation de l’article 2 h ; 6.1 ; 6.3.b et c de la directive – Règlement 604/2013 UE ; […] du principe 

général selon lequel l’administration se doit de prendre ses décisions avec toute la minutie nécessaire et 

suffisante, ce qui implique également pour l’Administration une obligation de prendre connaissance de 

tous les éléments de la cause, en ce compris non seulement les éléments portés à sa connaissance par 

le demandeur d’asile mais également en tenant compte de tous les éléments se rattachant à la cause 

et/ou dont la connaissance est de notoriété publique, e.a ; par la diffusion qui en est faite ou en raison 

du fait que ces informations sont à sa disposition ». 

 

Elle reproche notamment à la partie défenderesse de ne pas mentionner le courrier du 22 novembre 

2016 « lequel a non seulement été présenté par la partie requérante lors de sa convocation le 22.11.16 

mais a été également pour toute sûreté faxé à l’OE ». En conséquence, elle estime que « la décision 

entreprise viole manifestement les dispositions visées au moyen et particulièrement l’obligation de 

motivation formelle impliquant qu’il soit répondu à tous les arguments avancés, de même qu’à 

l’obligation de minutie, laquelle implique que l’administration tienne compte de tous les éléments qui 

sont soumis à son appréciation et dont elle a eu ou aurait du (sic) être au courant, que ce soit parce 

qu’ils ont été expressément communiqués, - ce qui est le cas en l’espèce-, ou dont elle devait avoir 

connaissance en raison de leur caractère de notoriété publique ». 

 

Elle souligne qu’en l’espèce, « les éléments de crainte invoqués par la partie requérante sont de 

notoriété publique, l’état Tchèque entretenant des relations tant diplomatique que commerciales étroites 

avec l’Azerbaïdjan dont il est également dépendant sur le plan de l’approvisionnement énergétique ». 

 

Elle soutient que « la circonstance que la partie requérante est un opposant au régime « fort » sinon 

autoritaire d’Azerbaïdjan, ayant déjà été condamné et ayant déjà purgé une peine de prison en ce pays 

mériterait également une attention toute particulière et une minutie accrue, dans le cadre de l’exament 

(sic) d’un transfert vers un pays certes européen, mais entretenant également des relations privilégiées 

avec l’Etat vers lequel la partie requérante devait être renvoyée ». 

 

Par ailleurs, elle soutient qu’il est notoirement connu « que la Tchéquie, tout comme la Pologne connaît 

une montée nationaliste sans précédent à l’égard des migrant (sic) de confession musulmane, ce qui 

est la religion de la partie requérante, qui va jusqu’à ne pas ou ne plus respecter les décisions 

européennes prises à l’égard des réfugiés, ces deux état (sic) ayant refusé d’appliquer la règle des 

quotas instaurée au sein de l’UE ». A cet égard, elle se réfère à divers articles dont elle reprend des 

extraits.  

 

Elle rappelle que le conseil du requérant a adressé à l’Office des étrangers un fax exposant les raisons 

pour lesquelles la partie requérante sollicitait le traitement de sa demande par l’Etat belge et que « ces 

arguments demeurent sans réponse et n’ont pas été examinés, la décision n’y faisant même pas 

référence ».  

 

Dès lors, elle estime que « ce simple constat suffit en soi à annuler la décision, laquelle viole 

manifestement les dispositions visées au moyen et particulièrement l’obligation de motivation formelle et 

le devoir de minutie, la décision apparaissant strictement stéréotypée dès lors qu’elle ignore l’essentiel 

et n’y fait pas référence ». Elle ajoute que « l’absence de toute réponse à certains éléments qui sont 

simplement « ignorés », laisse penser raisonnablement qu’il n’en a pas été tenu compte, alors que 

l’obligation de minutie pesant sur l’administration implique que la décision doit être prise en toute 

connaissance de cause et en tenant compte de tous les éléments soumis à son appréciation ». Or, tel 

n’est pas le cas. 

 

Elle soutient que le courrier du 22 novembre 2016 énonçait des motifs d’ordre très différents afin de 

justifier sa demande de voir traiter sa demande d’asile en Belgique et non en Tchéquie. Or, elle constate 

que « la seule lecture de la décision suffit pour se convaincre que ces élément ne sont pas répondus, 

voire même évoqués, la réponse s’avérant totalement inadéquate par rapport aux moyens invoqués ». 

Elle estime que ce nouveau constat suffit encore à justifier l’annulation de la décision. 
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Elle conclut qu’il convient d’annuler la décision querellée, que « la partie de la motivation faisant 

référence à l'adhésion de la Tchéquie à la Convention de Genève et ses mérites démocratiques est 

totalement dépersonnalisée et strictement stéréotypée et ne saurait dès lors valablement soutenir la 

décision, dès lors qu'elle ne rencontre pas la situation personnelle de la partie requérante et n’est pas 

de nature à couvrir l’absence de réponse pertinente au fax du 22.11.2016, outre que les récentes 

positions adoptées par cet Etat ne permettent pas d’affirmer avec un minimum de garanties suffisantes 

que la partie requérante pourra y voir sa demande examinée en toute impartialité et dans des conditions 

d’accueil conformes non seulement à la dignité humaine mais dans le respect de la procédure d’asile et 

qu’elle ne sera pas exposée à une violation du principe de non-refoulement, alors que le fond de la 

demande est particulièrement sérieux, la partie requérante ayant déjà été emprisonnée dans son pays 

d’origine dans les conditions violant la Convention de Genève » et que la partie défenderesse a violé les 

dispositions visées au moyen. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, 

l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 

164.482 du 8 novembre 2006). Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, 

d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait les articles 2, 6.1, 6.3, 12.4, 13 et 18 du Règlement 

604/2013 UE ainsi que des articles 7 et 14 du Pacte international relatif aux droits civiles et politiques. Il 

en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

Le Conseil rappelle que l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation mais une cause 

générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980). Il ne s’agit donc pas d’un moyen au 

sens de l’article 39/69, § 1er, de cette même loi (dans le même sens : Conseil d’Etat, arrêt n° 144.164 

du 4 mai 2005). Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est ainsi pris. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle 

est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.2.2. En l’occurrence, si le Conseil constate que la partie requérante n’a fait valoir aucune crainte 

relative aux conditions d’accueil ou de traitement de sa demande d’asile par la Tchéquie lors de son 

audition du 8 septembre 2016, répondant à la question « Avez-vous des raisons relatives aux conditions 

d’accueil ou de traitement qui justifieraient votre opposition à votre transfert dans l’Etat membre 

responsable de votre demande d’asile, conformément à l’article 3, § 1er du règlement Dublin ? »,« Je 

n’ai pas envie d’aller en Tchéquie, j’ai envie de rester ici. Je veux pouvoir porter plainte à la cours (sic) 

européenne à cause de mes problème en azerbaijan (sic) », il convient néanmoins de souligner qu’il 

ressort du dossier administratif que le conseil du requérant a envoyé à la partie défenderesse, le jour de 

la prise de l’acte attaqué, soit le 22 novembre 2016, un fax précisant notamment que « la demande ne 

pourra être traitée de manière impartiale eu égard d’une part à la qualité de musulman du requérant et 

d’autre part en raison de sa qualité d’opposant au régime en place en Azerbaïdjan et au Président 

Aliyev, eu égard aux nombreux accords passés entre la Tchéquie et l’Azerbaïdjan » et s’appuyant sur 

diverses informations générales à ce sujet. 

 

Il ne ressort pas de l’acte attaqué que la partie défenderesse ait pris ces éléments en considération et 

ce alors qu’elle en a eu connaissance, au jour de la prise de l’acte attaqué. Le Conseil rappelle qu’il  

incombe à la partie défenderesse de prendre en considération tous les éléments de la cause et de les 

examiner dans  une motivation qui permette au requérant de comprendre les raisons ayant présidé à la 

prise de l’acte entrepris.   

 

3.2.3. Dès lors, il convient de conclure que la partie défenderesse n’a pas suffisamment et 

adéquatement motivé sa décision. 
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3.3. Les arguments soulevés dans la note d’observations selon lesquels « Concernant le courrier du 

conseil de la partie requérante du 22.11.2016 soit, du jour de la prise de la décision attaquée, il ressort 

du recours que celui-ci a été donné par la partie requérante à la partie défenderesse lors de la 

notification de la décision attaquée. On ne peut dès lors reprocher à la partie défenderesse de ne pas 

en avoir tenu compte dès lors qu’elle ignorait cet élément lors de la prise de la décision attaquée » ne 

sauraient être suivis dès lors qu’il ressort du dossier administratif que le fax en question a bien été 

transmis à la partie défenderesse le 22 novembre 2016, ce que précise par ailleurs la partie requérante 

dans sa requête, selon laquelle ce document «  a été également pour toute sûreté faxé à l’OE » . 

 

3.4. Le moyen, ainsi circonscrit est fondé et suffit à emporter l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas 

lieu d’examiner les autres développements  du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

Le moyen unique étant fondé, il convient de traiter l’affaire par la voie de débats succincts 

conformément à l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers.  

 

L’acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

 . 

 

La décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 22 novembre 2016, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre mai deux mille dix-sept par : 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


